
 
 

 

Communiqué 2021-42 
Le 11 octobre 2021 

 

Dépôt  d’un grief patronal 001080 (grève illégale)  
 

 

Message important, 

 

Vendredi, le 8 octobre 2021 en matinée, la Fraternité a été avisé via un représentant de 

l’employeur, que ce dernier, allait déposer un grief patronal visant la section 49 de la présente 

convention collective.  

 

En fin d’après-midi nous avons reçu par courriel copie dudit grief. 

 

Extrait des prétentions de l’employeur : 

 

(…)  

 
 

(…) 

 

 

Extrait du redressement recherché : 

 

 
 



Nous sommes en analyse juridique des allégations dudit grief qui est à notre avis non fondé en 

faits et en droits. 

 

 

David Gauthier 

Vice-Président griefs 

 

 


